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L’hebdo 

 

Aperçu des activités de la semaine 
du lundi 5 au dimanche 11 février 2024 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

247 interventions 

105 interventions 

8 interventions 

83 jours de service 
Cours de répétition 
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Interventions diverses 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont pas 
communiquées par nos services 

 
 
 

 
 

08.02.2024 - 0120 : troubles de la tranquillité publique 
Une présence policière est requise dans un parc public auprès de quatre jeunes écoutant de la 
musique à un volume excessif au moyen d’une enceinte acoustique portable. Ils sont priés de cesser 
les nuisances et le propriétaire du dispositif est dénoncé pour infraction aux dispositions du 
Règlement général de police intercommunal.  

 
 
 

09.02.2024 – 1905 : accident de la circulation avec blessé et ivresse 
Un motocycliste, en état d’ivresse et au bénéfice d’un permis d’élève-conducteur, circule sur la route 
du Village. Arrivé à la hauteur d’un passage pour piétons, il n’aperçoit pas une dame qui vient de s’y 
engager et la heurte. Tous deux chutent. Le pilote perd la maitrise de sa moto alors qu’il tente de la 
relever. Celle-ci percute un véhicule parqué sur la chaussée. La piétonne est quant à elle prise en 
charge par un équipage ambulancier et transportée en ambulance à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un 
rapport d’accident est établi par Police.  
 

 

 
09.02.2024 – 1300 : trottinette électrique non-conforme 
Un automobiliste fait appel à nos services pour un adolescent de 16 ans qui circule sur une trottinette 
électrique à très vive allure à la route de Châtel, sans plaque d’immatriculation. Sur place, il s’avère 
que son engin a subi des modifications techniques lui permettant d’atteindre une vitesse de 
120 km/h, largement supérieure à celle autorisée de 20 km/h. Sa trottinette est saisie préventivement 
pour être soumise à des tests. L’intéressé est acheminé au poste de police pour la suite de la 
procédure. Sa mère est avisée des faits.  
 

 
 
 

05.02.2024 – 2200 : dommages à la propriété 
Une présence policière est requise au port où deux jeunes sont en train de taguer les toilettes 
publiques. Ils sont appréhendés et acheminés au poste de police pour la suite de la procédure. Une 
plainte est déposée par la Commune. Un rapport est dressé par Police.  
 
11.02.2024 – 1350 : pollution sonore 
Un automobiliste à la conduite sportive et bruyante est intercepté à la Grand-Rue et dénoncé pour 
infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
 
 
 
 
 
 

Chardonne  

La Tour-de-Peilz 

Blonay - Saint-Légier 
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10.02.2024 - 0335 : troubles de la tranquillité et nuisances 
Une présence policière est requise à trois reprises durant la nuit entre 23h et 04h auprès d’un groupe 
de huit jeunes semant le trouble en ville. Un avertissement leur est donné lors de la première 
intervention. A la deuxième, ils sont dénoncés pour infractions aux dispositions du Règlement 
général de police intercommunal.  
 
Autres 
 

 
Comme chaque année, le premier mercredi du mois de février, 69 astreints ont procédé dans tout 
le district de la Riviera-Pays-d’Enhaut à un test des sirènes. Ce test sert à vérifier le bon 
fonctionnement de ces installations. Il porte non seulement sur les sirènes de l'alarme générale, 
mais aussi sur celles de l'alarme-eau. La veille, quatorze cadres de milice ont assuré les travaux 
préparatoires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Radars mobiles 
 

Date Lieu Vitesse 
limitée 

Vitesse la 
plus 

élevée 
Véhicules 
contrôlés 

Véhicules 
dénoncés 

% des 
usagers 

en 
infraction 

06.02.24 Vevey,  
Bd Henri-Plumhof 50 km/h 63 km/h * 9 * 

08.02.24 Veytaux,  
Av. de Chillon 50 km/h 74 km/h * 182 * 

09.02.24 Clarens,             
Av. du Châtelard 50 km/h 62 km/h * 26 * 

* contrôle effectué avec un appareil radar laser qui ne permet pas de comptabiliser le nombre de véhicules contrôlés 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vevey 
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Radars fixes 
   Infractions 

Lieu Vitesse 
limitée 

Véhicules 
contrôlés 

Feu 
rouge Vitesse 

% des 
usagers 

en 
infraction 

Clarens,  
Rue Gambetta 

(sens descendant) 
50 km/h 26’791 22 20 0.157 % 

Clarens,  
Av. E.-Rambert 50 km/h 18’217 8 0 0.044 % 
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